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La souche, munie de la signature de l'intöressö, est immediatement

retournee au commandant d'arrondissement, auquel eile
sert ä la fois d'accusö de reeeption et de moyen de contröle.
L'autre partie, restee en mains de l'homme, est produite ä son
entree au service.

En cas d'absence le chef de section ou l'autorite communale
mentionne le nouveau domicile prösume ou connu de l'homme,
sur l'ordre de marche, lequel est renvoye intact au commandant
d'arrondissement. Celui-ci avise aux recherches ou transmission
ultörieures.

Pour remödier aux longueurs inhörenles ä ce Systeme, dans
un moment donnö, le commandant d'arrondissement est tenu
d'avoir constamment en reserve autant d'ordres de marche döjä
remplis, — sauf la date et le lieu de rassemblement, — qu'il
compte d'hommes dans ses contröles.

Ces ordres, classes par unites et series d'annees, sont, pour
chaque corps, repartis en paquets, portant le nom et l'adresse
des chefs de section charges de les distribuer. II suffit d'une simple

transposition ou rectification pour les tenir en concordance
exaete avec les mutations survenues. Des experiences faites dans
ces conditions, prouvent que le travail, pendant quatre heures,
de quatre employes, suffit amplement pour complöter et expedier
tous les ordres necessaires ä la convocation d'un bataillon de
force reglementaire.

Ce Systeme pouvant, en certain cas,'devenir insuffisant, par
exemple lors d'un appel simultane de plusieurs corps, ou de
deux bans de la milice, on y ajoute l'emploi des autorites civiles
de district et locales, ainsi que de la gendarmerie.

Quelques experiences, notamment en 4870-74 et 75, permettent
de compter, avec ce Systeme, sur une reunion, en moins

de 24 heures, de corps entiers, sur un point quelconque du
canton. (A suivre.)

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Departement militaire federal. Du 27 mars. Prescriplions sur la remise exception-
nelle de fusils.

% 1. Les sous-ofßciers d'armement et les armuriers actuellement dans l'elite,
ainsi que les recrues armuriers recevront des fusils ä repetition (dans les carabiniers
des carabines ä röpötition et dans le genie des fusils Peabody), avec Ies accessoires
et la bufflelerie.

Les numöros des fusils et des effets d'öquipement seront inscrits dans le livret de
service des inlöressös.

Les sous-officiers d'armement et les armuriers ont, quant ä l'entretien et h

l'inspeclion de leurs armes et de la buffleterie, les memes obligalions que les hommes
portant fusil. En consequence, Ies fusils doivent ötre prösentös aux inspections d'armes

par communes et les intöressös doivent en outre les prendre avec eux, ainsi
que ies accessoires, dans tous les cours d'instruction auxquels ils seront appelös, ä

l'exception des cours de röpötilion des bataillons.
| 2. Les sous-officiers d'armement et les armuriers conservent ä leur passage

dans la landwehr les fusils el les accessoires qu'ils ont regus dans l'elite, de
maniere que les mömes charges de la landwehr soient ögalement pourvues successivement

de fusils.
§ 3. Les officiers de toutes armes de l'ölite et de la landwehr recevront des fu-
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sils s'ils en fönt la demande ä l'autoritö militaire cantonale. On remettra en
consöquence des fusils ä röpötition aux officiers d'infanterie et ä ceux qui ne sont pas
mentionnös ici, des carabines ä röpötition aux officiers de carabiniers, des
mousquetons ä röpötition aux officiers de cavalerie et des fusils Peabody aux officiers
d'artillerie el du gönie.

Les numöros des fusils doivent ötre inscrils dans le livret de Service des
inlöressös.

Quant ä l'entretien des fusils, les officiers ont les memes obligalions que les hommes

portant fusil.
Ils doivenl prösenter leurs fusils aux inspections d'armes par"communes. En

revanche, ils ne les prendront avec eux au service d'inslruclion que dans le cas oü
l'ordre de marche le prescrirait.

§ U. Les commandants des öcoles dans lesquelles des officiers doivent se rendre
avec leurs fusils, se procureront ä l'arsenal le plus rapproche les fusils nöcessaires
pour les officiers qui n'en auraient pas recu au prealable.
| b. Les sociötös de tir subventionnees par la Confedöration ne peuvent recevoir

que des fusils d'infanterie et des fusils de chasseurs transformös et cela ä la condition

que l'armement de l'armöe n'en souffre pas et que l'on soit garanli que les
armes seront restituöes en bon ölal et a premiöre röqnisition aux magasins par les
soins des auloriles militaires födörales ou cantonales et que ce qui serait döfectueux
soit repare ou remplacö aux frais des sociötös.

§ 6. Les fusils ne sont remis qu'ä lilre de pröl. Les officiers, les sous-officiers
d'armemeüt, les armuriers et les societes de tir que cela concerne, n'acquierenl en
consöquence aucun droit de propriete sur ces armes dont le Döpartement militaire
suisse peut ordonner en tout temps la restilulion partielle ou generale.

| 7. Les fusils avec öquipement doivent ötre rendus ä/l'arsenal par les officiers,
sous-officiers d'armement el armuriers et cela sans invitation speciale :

a. Toutes |es fois que le corps dont ils fönt parlie est appelö ä un service effeclif
ou qu'il a ölö mis de piquet;

6. Lorsque ie porteur sort du service ou qu'il est transfere dans une aulre posilion

que l'une de celles prövues par la prösente ordonnance.
| 8. En cas de changement de domicile ä l'intörieur de la Suisse, les officiers,

sous-officiers d'armemenl et les armuriers emportent avec eux les fusils avec
öquipement (| 25 de l'ordonnance du 31 mars 1875) et dans les cas prevus aux §§ 6 et
7 ci-dessus, ils doivent les restituer ä l'administration du canlon dans lequel ils
sont incorporös au moment oü ils rendent leurs effets (§ 7 de l'ordonnance du 30
janvier 1877). Dans le cas oü un fusil aurait ötö remis par un autre canton,
l'administration qui regoit les effels le renverra saus dölai avec la brosse, le lavoir et le
tourne-vis, au canlon qui a fourni le fusil. Cet envoi sera aecompagne des indications

necessaires concernant le porteur de l'arme (circulaire du Departement militaire

suisse du 14 novembre 1877).
§ 9. En ce qui concerne :

a. L'entretien defeclueux des fusils,
b. L'ötat dans lequel ils se trouvent lors de la restitution,
e. La perte dg l'arme par suite d'aeeident,
d. La perte de l'arme par la faute du porteur,

on observera ä l'ögard de ces fusils les mömes prescriplions que Celles applicables
ä ceux rendus par la troupe portant fusil.

% 10. Les autoritös miliiaires cantonales compelentes feront etablir des conlröles
des fusils remis aux officiers, aux sous-officiers d'armement, aux armuriers et aux
sociölös de tir.

Sur leur demande, les divisionnaires, la seclion administrative du materiel de
guerre et les contröleurs d'armes pourront prendre connaissance en toul temps de
ces contröles.

§ 11. A l'exception des cas prövus par cette ordonnance, on ne pourra remettre
aucun fusil pris sur les approvisionnements du matöriel de guerre, ä des militaires
ne porlant pas fusil ou ä des hommes non astreints au service, sans une autorisation

spöciale du Departement militaire suisse.

Du Departement militaire federal. 5 avril, n° 1/22. On a soulevö la question de
savoir qui devait remplir les fonctions de remplacant du commandant de bataillon,
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en cas d'empöchement de ce dernier, si c'ötait l'adjudant de balaillon ou le plus
ancien chef de compagnie.

A teneur du § 10 du röglement gönerai de service, cette question doit ötre resolue

en ce sens que dans toutes les armes röunies en bataillons et si le chef de
balaillon est empöche de faire son service, c'est le plus ancien capitaine du balaillon
qui doit en prendre provisoirement le commandement, qu'il soit adjudant de
bataillon ou chef de compatnie.

Du 4 avril, n8 66/133. Afin de fournir aux olficiers l'occasion de se procurer leur
equipement au plus bas prix possible et exaetement ä l'ordonnance actuelle, la section

administrative du matöriel de guerre a, comme l'on sait, un döpöt des effets
suivants qu'elle a regu l'ordre de remetire aux officiers sur leur demande et aux
prix de revient ci-aprös :

Prix des effels pris ä Berne.
I" qualite II" qualite

Equipement de seile complet pour officiers de cavalerie fr. 285 — fr. 270 —
» • » » autres officiers » 273 — » 260 —

Sabre d'officier montö fr. «4 50
i r non montö • 23 —

Brides de lieutenants de loutes armes, argent, la paire » 15 80
» • » • or, » » 17 90

Lunotte do campagno avec ötui en cuir el boussolo »30 —
Les officiers qui, conformöment aux prescriptions du 5 mars 187(1, ont droit ä une

indemnilö d'öquipement, recevront les objets commandös, ä valoir sur cetle indemnilö.

Les autres officiers les recevront, dans la rögie, contre remboursement, de la
section administrative du maleriel de guerre federal.

Conformement d leur destination, tous les effets d'equipement ci-dessus menlion-
nes, ne seront remis qu'aux officiers.

11 nous importe spöcialement que les armes blanches des officiers ne soient pas
seulement ä l'ordonnance quant a leur-forme, mais que leur soliditö soit vörifiöe et
qu'elles soient revetue d'un poingou de contröle.

Comme nous avons pu nous convaincre que la plupart des officiers n'ont
jusqu'ä present fait aucun usage de celte faveur accordöe par l'adminislralion et qu'au
contraire ils preförenl se procurer quelques uns de ces objels, möme ä des prix
Irop ölevös, auprös de fournisseurs particuliers qui se les procurenl eux-mömes aux
prix de revient auprös de l'administration du materiel de guerre, nous croyons
devoir atlirer de nouvea» votre attention sur cet ötat de choses el vous inviter par la
möme occasion ä le porter ä temps et de la maniöre qui vous paraitra le plus
convenable, ä la connaissance des officiers el des ölöves des ecoles preparatoires
d'officiers de volre arme.

Nous vous invitons en möme lemps ä ne toterer aucun sabre d'officier qui ne
porterait pas le poingon de contröle. Si des fournisseurs particuliers se permettaient
d'imiler ce poingon, ce ä quoi on veillera strictement, nous nous röservons de
prendre des mesures ultörieures ä leur ögard.

II serait opportun d'ötablir dans les öcoles pröparatoires d'officiers des listes que
les inlöressös revetiraient de leur signature et au moyen desquelles ils comman-
deraient en quelques mots les objets dont ils ont besoin ä l'adminislration du matöriel

de guerre. A la cloture de l'ecole, ces listes seraient adressöes au chef de l'arme
qui, ä son tour, et aprös avoir constatö les droits des interesses, les ferait parvenir
au Commissariat des guerres central.

NOUVELLES ET CHROMQtE

D'aprös le rapport de gestion du Conseil federal pour 1877, l'ölite de l'armee
föderale se compose de 120,077 hommes. La premiöre division comple 17,079 hommes,

la seconde 14,695, la troisiöme 12,439, la quatriöme H,9l5, la cinquiöme
15,843, la sixiöme 14,964, la sepliöme 15,228 et la huiliöme 15,490.

II y a, en outre, 2223 officiers et soldats, ainsi que 201 officiers et secretaires
d'ötat-major qui ne sont pas attachös aux divisions.

L'effeciif des differentes armes est le suivant: Infanterie 94,235 hommes, artillerie
16,414, genie 3506, troupes sanitaires 2728, cavalerie 2504, Iroupes d'administration

409, ötat-major gönerai 55, justice 37.


	Circulaires et pièces officielles

